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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Aix-en-Provence
6, BLD DU CHATEAU-DOUBLE CS 80437
13098 AIX EN PROVENCE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

AIX EN PROVENCE, LE 3 MARS 2022

Affaire suivie par : CHAUSSADAS Stephanie
Téléphone : 09 70 27 91 09
Télécopie : 04 42 59 46 58
Mél : dr-provence@douane.finances.gouv.fr

Décision 2022/2 du directeur régional à AIX EN PROVENCE 
portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à 
MARSEILLE dans les domaines gracieux et contentieux en 
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions 
en matière de douane et de manquement à l’obligation 
déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative de l'argent liquide en provenance ou à destination d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures 
fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur 
l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour 
des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire 
de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou 
d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une 
demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, 
acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en 
euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de 
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droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés 
en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les actes 
transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe V en 
euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les montants d’amende, de 
droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette 
même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à MARSEILLE, les 
transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros 
dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

BRIVET Francois
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Annexe I à la décision n° 2022/2 du 3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

LE PIMPEC Mikael illimité illimité illimité illimité illimité

VERDURON Samantha 60000 60000 60000 60000 60000

NAQUET Pierre-Alain 60000 60000 60000 60000 60000
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Annexe II à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

LE PIMPEC Mikael illimité illimité illimité illimité illimité

DJERROUD Larbi 0 0 0 0 8000

GUERIN QUERVELLE Sophie 0 0 0 0 8000

LEVOYER Romain 0 0 0 0 8000

LOUVET Karen 0 0 0 0 8000

STAWIARSKI Laure 0 0 0 0 8000

LAFERRIERE Pascal 0 0 0 0 4000

FAIVRE Anne-Christel 60000 60000 60000 60000 60000

VERDURON Samantha 60000 60000 60000 60000 60000

BULOT Catherine 0 0 0 0 8000

GENEVET Martial 0 0 0 0 8000

BIZOT Guillaume 0 0 0 0 8000

CLAIRET Pascale 0 0 0 0 8000

SALVATORI Romain 0 0 0 0 8000

ATHENOUX Laurent 0 0 0 0 8000

BARTHOLO Patrice 0 0 0 0 8000

CLEMENT Severine 0 0 0 0 8000

ETIEMBLE Johann 0 0 0 0 8000

BROUCA Pascale 0 0 0 0 8000

MANSUY Aude 0 0 0 0 8000

ANASTASIO Veronique 60000 60000 60000 60000 60000

MERLE Laurent 40000 40000 40000 40000 40000

NAQUET Pierre-Alain 60000 60000 60000 60000 60000

BOUTHORS Jacques 0 0 0 0 4000

MONNIN Christelle 0 0 0 0 4000

PONZE Christine 0 0 0 0 4000

AVELLINO Christophe 0 0 0 0 4000

CABALLERO Alphonse 0 0 0 0 4000

TCHOUKRIEL Henri 0 0 0 0 4000

COURT Cecile 0 0 0 0 4000

MANVILLE Luc 0 0 0 0 4000

VIAL Laurent 0 0 0 0 4000

ALBARET Olivier 0 0 0 0 4000
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GAUTIER Herve 0 0 0 0 4000

PROTH Emmanuel 0 0 0 0 4000

PEYRAS Cecile 0 0 0 0 4000

YEKKEN Laurent 0 0 0 0 4000

Direction Régionale des Douanes - 13-2022-03-03-00002 - Décision 2022-2 8



Annexe III à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

LE PIMPEC Mikael 15000 7500 1500 15000
DJERROUD Larbi 15000 7500 1500 15000
GUERIN QUERVELLE Sophie 15000 7500 1500 15000
LEVOYER Romain 15000 7500 1500 15000
LOUVET Karen 15000 7500 1500 15000
STAWIARSKI Laure 15000 7500 1500 15000
LAFERRIERE Pascal 15000 7500 1500 15000
FAIVRE Anne-Christel 15000 7500 1500 15000
VERDURON Samantha 15000 7500 1500 15000
BULOT Catherine 15000 7500 1500 15000
GENEVET Martial 15000 7500 1500 15000
BIZOT Guillaume 15000 7500 1500 15000
CHABRE Nathalie 10000 5000 1000 10000
CLAIRET Pascale 15000 7500 1500 15000
FOURNIER Fabienne 10000 5000 1000 10000
FRANCIN Patricia 10000 5000 1000 10000
FRANCIN Sylvie 10000 5000 1000 10000
LANDRU Valerie 10000 5000 1000 10000
MASCOT Noelle 10000 5000 1000 10000
SALVATORI Romain 15000 7500 1500 15000
SCHAGUENE Frederic 10000 5000 1000 10000
WOLF Barbara 10000 5000 1000 10000
BOURDIN Celine 10000 5000 1000 10000
DEWASMES Cecile 10000 5000 1000 10000
ROLLAND Thierry 10000 5000 1000 10000
ATHENOUX Laurent 15000 7500 1500 15000
BARTHOLO Patrice 15000 7500 1500 15000
CAMBE Karine 10000 5000 1000 10000
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CLEMENT Severine 15000 7500 1500 15000
DA-ROS Serena 10000 5000 1000 10000
ETIEMBLE Johann 15000 7500 1500 15000
FABRE Corinne 10000 5000 1000 10000
GUERIOUN Mohamed 10000 5000 1000 10000
LEFFAD Mariam 10000 5000 1000 10000
MADOZ-VIDAL SICARD Annick 10000 5000 1000 10000
MAUCLAIR Florence 10000 5000 1000 10000
PERONNE Isabelle 10000 5000 1000 10000
POHIER Sophie 10000 5000 1000 10000
REBERGUE Marie-Anne 10000 5000 1000 10000
RICOUX Pierre 10000 5000 1000 10000
RIPERT Marina 10000 5000 1000 10000
SERRES Frederic 10000 5000 1000 10000
SIARD Benjamin 10000 5000 1000 10000
VITALIS Celine 10000 5000 1000 10000
BROUCA Pascale 15000 7500 1500 15000
CABOCHE Amandine 10000 5000 1000 10000
FRANCK Helene 10000 5000 1000 10000
GESLIN Severine 10000 5000 1000 10000
HALLIER Philippe 10000 5000 1000 10000
HIBON Roselyne 10000 5000 1000 10000
LOUIS Nicole 10000 5000 1000 10000
MANSUY Aude 15000 7500 1500 15000
NOBLET Thomas 10000 5000 1000 10000
NOIR Laurence 10000 5000 1000 10000
ODOUL Arnaud 10000 5000 1000 10000
PERONNET Virginie 10000 5000 1000 10000
POIVRE Claudie 10000 5000 1000 10000
ROTHAN Djalal 10000 5000 1000 10000
TUFFAL Jean-Luc 10000 5000 1000 10000
ANASTASIO Veronique 15000 7500 1500 15000
MERLE Laurent 15000 7500 1500 15000
NAQUET Pierre-Alain 15000 7500 1500 15000
ACQUARONE Jean-Claude 10000 5000 1000 10000
AÏSSA-BEY Jean-Olivier 10000 5000 1000 10000
BLANCHET Remy 10000 5000 1000 10000
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BONNEFEMNE Julie 10000 5000 1000 10000
BOUTHORS Jacques 15000 7500 1500 15000
CAMBIEN Sophia 10000 5000 1000 10000
CASAMAYOU Christine 10000 5000 1000 10000
CASAMAYOU Jean-Luc 10000 5000 1000 10000
CASTRO Albin 10000 5000 1000 10000
DANIEL Xavier 10000 5000 1000 10000
DREYER Christophe 10000 5000 1000 10000
DUMONT Baptiste 10000 5000 1000 10000
GALERA Julien 10000 5000 1000 10000
GARAMPON David 10000 5000 1000 10000
GRICOURT Laetitia 10000 5000 1000 10000
GUESNEUX Clement 10000 5000 1000 10000
HELFER Brigitte 10000 5000 1000 10000
IMBERDIS Richard 10000 5000 1000 10000
JOUAULT Catherine 10000 5000 1000 10000
LAVAUR Benjamin 10000 5000 1000 10000
LE MEUR Marianne 10000 5000 1000 10000
MAILLARD Benoit 10000 5000 1000 10000
MANI Danielle 10000 5000 1000 10000
MONNIN Christelle 15000 7500 1500 15000
NGUYEN Quang-Quyen 10000 5000 1000 10000
OZENDA Mathieu 10000 5000 1000 10000
PONZE Christine 15000 7500 1500 15000
TELMARD Anthony 10000 5000 1000 10000
URSULE Estelle 10000 5000 1000 10000
VAILLANT Jeremy 10000 5000 1000 10000
VASTEL Eric 10000 5000 1000 10000
AVELLINO Christophe 15000 7500 1500 15000
BANQUART Xavier 10000 5000 1000 10000
CABALLERO Alphonse 15000 7500 1500 15000
COUSIN Christine 10000 5000 1000 10000
DARRIOULAT David 10000 5000 1000 10000
DI DONATO Randy 10000 5000 1000 10000
DUMONT Anthony 10000 5000 1000 10000
FELIX Magali 10000 5000 1000 10000
GRESEQUE David 10000 5000 1000 10000
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GUEDON Sylviane 10000 5000 1000 10000
LARCHER Gilles 10000 5000 1000 10000
LETOURNIANT Pascal 10000 5000 1000 10000
NICOLINI Richard 10000 5000 1000 10000
NOLY Jean-Claude 10000 5000 1000 10000
PICOT Marie 10000 5000 1000 10000
POPLAWSKI Sebastien 10000 5000 1000 10000
POUPEL Veronique 10000 5000 1000 10000
SANCHEZ Virginie 10000 5000 1000 10000
SAVOIRE Wilfrid 10000 5000 1000 10000
TCHOUKRIEL Henri 15000 7500 1500 15000
YVAGNES Thierry 10000 5000 1000 10000
AURAND Raphael 10000 5000 1000 10000
BARBOT Romain 10000 5000 1000 10000
CARPENTIER Romain 10000 5000 1000 10000
CERSOSIMO Nicolas 10000 5000 1000 10000
COURT Cecile 15000 7500 1500 15000
DAIRAINE Maxime 10000 5000 1000 10000
DESCHEEMACKER Jean-Charles 10000 5000 1000 10000
DI NAPOLI Jean-Victor 10000 5000 1000 10000
DURAND Marc 10000 5000 1000 10000
GADAN Alain 10000 5000 1000 10000
GEYNET Stephan 10000 5000 1000 10000
GOUSSEAU Kevin 10000 5000 1000 10000
GUIBAL Ronan 10000 5000 1000 10000
HUELIN Arnaud 10000 5000 1000 10000
JACQUET Claudius 10000 5000 1000 10000
LAUGIER--BRICIO ARBESUK Claire 10000 5000 1000 10000
LORENZO Benoit 10000 5000 1000 10000
MAIRE Pierre 10000 5000 1000 10000
MANVILLE Luc 15000 7500 1500 15000
PEJOUT Romain 10000 5000 1000 10000
PONCET Alexandre 10000 5000 1000 10000
SOUAB Fadoua 10000 5000 1000 10000
STUCK Mathieu 10000 5000 1000 10000
VIAL Laurent 15000 7500 1500 15000
VIGNAL Florence 10000 5000 1000 10000
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ALBARET Olivier 15000 7500 1500 15000
ANDRIVON Alphonse 10000 5000 1000 10000
ARMITANO Enzo 10000 5000 1000 10000
BEHR Patrick 10000 5000 1000 10000
BERTRAND Anne-Laure 10000 5000 1000 10000
BESCOND Stephane 10000 5000 1000 10000
BOLDIN Noelle 10000 5000 1000 10000
BOLLA Guillaume 10000 5000 1000 10000
BOUISSIERE Pascal 10000 5000 1000 10000
ERRERA Camille 10000 5000 1000 10000
ESPANOL Eric 10000 5000 1000 10000
FABRE Philippe 10000 5000 1000 10000
FACKEURE Willy 10000 5000 1000 10000
GAUTIER Herve 15000 7500 1500 15000
GOUTOURNEAU Julien 10000 5000 1000 10000
HENRIETTE Stephane 10000 5000 1000 10000
KEO Carine 10000 5000 1000 10000
LECCE Georges 10000 5000 1000 10000
LOUIS Sebastien 10000 5000 1000 10000
MOUYCHARD Laura 10000 5000 1000 10000
PROTH Emmanuel 15000 7500 1500 15000
PROTH-LEZER Severine 10000 5000 1000 10000
ROUSSEAU Jerome 10000 5000 1000 10000
THERY Kevin 10000 5000 1000 10000
BRUCHET Cathy 10000 5000 1000 10000
CARRIERE Romain 10000 5000 1000 10000
CHAUVELOT Jerome 10000 5000 1000 10000
DEGARDIN Sandrine 10000 5000 1000 10000
DOVIL Bruce 10000 5000 1000 10000
GRARD Mel 10000 5000 1000 10000
LEFTERIOTIS Xavier 10000 5000 1000 10000
MAZET Jean-Patrice 10000 5000 1000 10000
MILHAU Matthieu 10000 5000 1000 10000
MOMBEL Pascal 10000 5000 1000 10000
MONTALAND Quentin 10000 5000 1000 10000
MOYANO David 10000 5000 1000 10000
PEYRAS Cecile 15000 7500 1500 15000
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PHAM Emmanuel 10000 5000 1000 10000
WALTISPURGER Clemence 10000 5000 1000 10000
YEKKEN Laurent 10000 5000 1000 10000
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Annexe IV à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

LE PIMPEC Mikael 250000 100000 250000

DJERROUD Larbi 24000 10000 43000

GUERIN QUERVELLE Sophie 24000 10000 43000

LEVOYER Romain 24000 10000 43000

LOUVET Karen 24000 10000 43000

STAWIARSKI Laure 24000 10000 43000

LAFERRIERE Pascal 24000 10000 43000

FAIVRE Anne-Christel 35000 15000 65000

VERDURON Samantha 35000 15000 65000

AZALBERT Caroline 1500 7500 15000

BARTOLINI Bruno 1500 7500 15000

BEGUE Sebastien 1500 7500 15000

BORDES Virginie 1500 7500 15000

BOUSQUET Franck 1500 7500 15000

BULOT Catherine 24000 10000 43000

DESPREZ Patrick 1500 7500 15000

DOUBLECOURT Claudie 1500 7500 15000

DUPREY Michel 1500 7500 15000

GARCIA Yannick 1500 7500 15000

GENEVET Martial 24000 10000 43000

JACOB Gerard 1500 7500 15000

LANGLOIS Melinda 1500 7500 15000

MASSON Agnes 1500 7500 15000

NAVARRO Isabelle 1500 7500 15000

NICOUD Amelie 1500 7500 15000

OUET Catherine 1500 7500 15000

PEDEPRAT Dominique 1500 7500 15000

PEERS Vanessa 1500 7500 15000

ROCHARD Bruno 1500 7500 15000

SEIGNOBOS Celine 1500 7500 15000

VACHER Stephanie 1500 7500 15000

YNESTA Laurence 1500 7500 15000

CHAPUIS Agnes 24000 10000 43000

DUGENY Philippe 24000 10000 43000
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HALDY Francois 1500 7500 15000

HALLIER Chantal 1500 7500 15000

LARGEAU Francois 1500 7500 15000

LOISEAU Nicole 1500 7500 15000

LOISEAU Pierre-Henri 1500 7500 15000

MORO Didier 1500 7500 15000

MOURADI Mustapha 1500 7500 15000

NICOLEAU Claire 24000 10000 43000

WATREMEZ Eric 24000 10000 43000

ZECHEL Nathalie 1500 7500 15000

BOURDIN Celine 1500 7500 15000

DEWASMES Cecile 1500 7500 15000

ROLLAND Thierry 1500 7500 15000

ATHENOUX Laurent 24000 10000 43000

BARTHOLO Patrice 24000 10000 43000

CAMBE Karine 1500 7500 15000

CLEMENT Severine 24000 10000 43000

ETIEMBLE Johann 24000 10000 43000

FABRE Corinne 1500 7500 15000

LEFFAD Mariam 1500 7500 15000

MAUCLAIR Florence 1500 7500 15000

REBERGUE Marie-Anne 1500 7500 15000

SIARD Benjamin 1500 7500 15000

ANASTASIO Veronique 35000 15000 65000

NAQUET Pierre-Alain 35000 15000 65000

ACQUARONE Jean-Claude 1500 7500 15000

AÏSSA-BEY Jean-Olivier 1500 7500 15000

BLANCHET Remy 1500 7500 15000

BONNEFEMNE Julie 1500 7500 15000

BOUTHORS Jacques 24000 10000 43000

CAMBIEN Sophia 1500 7500 15000

CASAMAYOU Jean-Luc 1500 7500 15000

CASAMAYOU Christine 1500 7500 15000

CASTRO Albin 1500 7500 15000

DANIEL Xavier 1500 7500 15000

DREYER Christophe 1500 7500 15000

DUMONT Baptiste 1500 7500 15000

GALERA Julien 1500 7500 15000

GARAMPON David 1500 7500 15000

GRICOURT Laetitia 1500 7500 15000

GUESNEUX Clement 1500 7500 15000

HELFER Brigitte 1500 7500 15000

IMBERDIS Richard 1500 7500 15000
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JOUAULT Catherine 1500 7500 15000

LAVAUR Benjamin 1500 7500 15000

LE MEUR Marianne 1500 7500 15000

MAILLARD Benoit 1500 7500 15000

MANI Danielle 1500 7500 15000

MONNIN Christelle 24000 10000 43000

NGUYEN Quang-Quyen 1500 7500 15000

OZENDA Mathieu 1500 7500 15000

PONZE Christine 24000 10000 43000

TELMARD Anthony 1500 7500 15000

URSULE Estelle 1500 7500 15000

VAILLANT Jeremy 1500 7500 15000

VASTEL Eric 1500 7500 15000

AVELLINO Christophe 24000 10000 43000

BANQUART Xavier 1500 7500 15000

CABALLERO Alphonse 24000 10000 43000

COUSIN Christine 1500 7500 15000

DARRIOULAT David 1500 7500 15000

DI DONATO Randy 1500 7500 15000

DUMONT Anthony 1500 7500 15000

FELIX Magali 1500 7500 15000

GRESEQUE David 1500 7500 15000

GUEDON Sylviane 1500 7500 15000

LARCHER Gilles 1500 7500 15000

LETOURNIANT Pascal 1500 7500 15000

NICOLINI Richard 1500 7500 15000

NOLY Jean-Claude 1500 7500 15000

PICOT Marie 1500 7500 15000

POPLAWSKI Sebastien 1500 7500 15000

POUPEL Veronique 1500 7500 15000

SANCHEZ Virginie 1500 7500 15000

SAVOIRE Wilfrid 1500 7500 15000

TCHOUKRIEL Henri 24000 10000 43000

YVAGNES Thierry 1500 7500 15000

AURAND Raphael 1500 7500 15000

BARBOT Romain 1500 7500 15000

CARPENTIER Romain 1500 7500 15000

CERSOSIMO Nicolas 1500 7500 15000

COURT Cecile 24000 10000 43000

DAIRAINE Maxime 1500 7500 15000

DESCHEEMACKER Jean-Charles 1500 7500 15000

DI NAPOLI Jean-Victor 1500 7500 15000

DURAND Marc 1500 7500 15000

Direction Régionale des Douanes - 13-2022-03-03-00002 - Décision 2022-2 17



GADAN Alain 1500 7500 15000

GEYNET Stephan 1500 7500 15000

GOUSSEAU Kevin 1500 7500 15000

GUIBAL Ronan 1500 7500 15000

HUELIN Arnaud 1500 7500 15000

JACQUET Claudius 1500 7500 15000

LAUGIER--BRICIO ARBESUK Claire 1500 7500 15000

LORENZO Benoit 1500 7500 15000

MAIRE Pierre 1500 7500 15000

MANVILLE Luc 24000 10000 43000

PEJOUT Romain 1500 7500 15000

PONCET Alexandre 1500 7500 15000

SOUAB Fadoua 1500 7500 15000

STUCK Mathieu 1500 7500 15000

VIAL Laurent 24000 10000 43000

VIGNAL Florence 1500 7500 15000

ALBARET Olivier 24000 10000 43000

ANDRIVON Alphonse 1500 7500 15000

ARMITANO Enzo 1500 7500 15000

BEHR Patrick 1500 7500 15000

BERTRAND Anne-Laure 1500 7500 15000

BESCOND Stephane 1500 7500 15000

BOLDIN Noelle 1500 7500 15000

BOLLA Guillaume 1500 7500 15000

BOUISSIERE Pascal 1500 7500 15000

ERRERA Camille 1500 7500 15000

ESPANOL Eric 1500 7500 15000

FABRE Philippe 1500 7500 15000

FACKEURE Willy 1500 7500 15000

GAUTIER Herve 24000 10000 43000

GOUTOURNEAU Julien 1500 7500 15000

HENRIETTE Stephane 1500 7500 15000

KEO Carine 1500 7500 15000

LECCE Georges 1500 7500 15000

LOUIS Sebastien 1500 7500 15000

MOUYCHARD Laura 1500 7500 15000

PROTH Emmanuel 24000 10000 43000

PROTH-LEZER Severine 1500 7500 15000

ROUSSEAU Jerome 1500 7500 15000

THERY Kevin 1500 7500 15000

BRUCHET Cathy 1500 7500 15000

CARRIERE Romain 1500 7500 15000

CHAUVELOT Jerome 1500 7500 15000
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DEGARDIN Sandrine 1500 7500 15000

DOVIL Bruce 1500 7500 15000

GRARD Mel 1500 7500 15000

LEFTERIOTIS Xavier 1500 7500 15000

MAZET Jean-Patrice 1500 7500 15000

MILHAU Matthieu 1500 7500 15000

MOMBEL Pascal 1500 7500 15000

MONTALAND Quentin 1500 7500 15000

MOYANO David 1500 7500 15000

PEYRAS Cecile 24000 10000 43000

PHAM Emmanuel 1500 7500 15000

WALTISPURGER Clemence 1500 7500 15000

YEKKEN Laurent 24000 10000 43000
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Annexe V à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

LE PIMPEC Mikael 250000 100000 250000

DJERROUD Larbi 24000 10000 43000

GUERIN QUERVELLE Sophie 24000 10000 43000

LEVOYER Romain 24000 10000 43000

LOUVET Karen 24000 10000 43000

STAWIARSKI Laure 24000 10000 43000

LAFERRIERE Pascal 24000 10000 43000

FAIVRE Anne-Christel 35000 15000 65000

VERDURON Samantha 35000 15000 65000

AZALBERT Caroline 1500 7500 15000

BARTOLINI Bruno 1500 7500 15000

BEGUE Sebastien 1500 7500 15000

BORDES Virginie 1500 7500 15000

BOUSQUET Franck 1500 7500 15000

BULOT Catherine 24000 10000 43000

DESPREZ Patrick 1500 7500 15000

DOUBLECOURT Claudie 1500 7500 15000

DUPREY Michel 1500 7500 15000

GARCIA Yannick 1500 7500 15000

GENEVET Martial 24000 10000 43000

JACOB Gerard 1500 7500 15000

LANGLOIS Melinda 1500 7500 15000

MASSON Agnes 1500 7500 15000

NAVARRO Isabelle 1500 7500 15000

NICOUD Amelie 1500 7500 15000

OUET Catherine 1500 7500 15000

PEDEPRAT Dominique 1500 7500 15000

PEERS Vanessa 1500 7500 15000

ROCHARD Bruno 1500 7500 15000

SEIGNOBOS Celine 1500 7500 15000

VACHER Stephanie 1500 7500 15000

YNESTA Laurence 1500 7500 15000

CHAPUIS Agnes 24000 10000 43000

DUGENY Philippe 24000 10000 43000

Direction Régionale des Douanes - 13-2022-03-03-00002 - Décision 2022-2 20



HALDY Francois 1500 7500 15000

HALLIER Chantal 1500 7500 15000

LARGEAU Francois 1500 7500 15000

LOISEAU Pierre-Henri 1500 7500 15000

LOISEAU Nicole 1500 7500 15000

MORO Didier 1500 7500 15000

MOURADI Mustapha 1500 7500 15000

NICOLEAU Claire 24000 10000 43000

WATREMEZ Eric 24000 10000 43000

ZECHEL Nathalie 1500 7500 15000

BOURDIN Celine 1500 7500 15000

DEWASMES Cecile 1500 7500 15000

ROLLAND Thierry 1500 7500 15000

ATHENOUX Laurent 24000 10000 43000

BARTHOLO Patrice 24000 10000 43000

CAMBE Karine 1500 7500 15000

CLEMENT Severine 24000 100000 43000

ETIEMBLE Johann 24000 100000 43000

FABRE Corinne 1500 7500 15000

LEFFAD Mariam 1500 7500 15000

MAUCLAIR Florence 1500 7500 15000

REBERGUE Marie-Anne 1500 7500 15000

SIARD Benjamin 1500 7500 15000

ANASTASIO Veronique 35000 15000 65000

NAQUET Pierre-Alain 35000 15000 65000

ACQUARONE Jean-Claude 1500 7500 15000

AÏSSA-BEY Jean-Olivier 1500 7500 15000

BLANCHET Remy 1500 7500 15000

BONNEFEMNE Julie 1500 7500 15000

BOUTHORS Jacques 24000 10000 43000

CAMBIEN Sophia 1500 7500 15000

CASAMAYOU Jean-Luc 1500 7500 15000

CASAMAYOU Christine 1500 7500 15000

CASTRO Albin 1500 7500 15000

DANIEL Xavier 1500 7500 15000

DREYER Christophe 1500 7500 15000

DUMONT Baptiste 1500 7500 15000

GALERA Julien 1500 7500 15000

GARAMPON David 1500 7500 15000

GRICOURT Laetitia 1500 7500 15000

GUESNEUX Clement 1500 7500 15000

HELFER Brigitte 1500 7500 15000

IMBERDIS Richard 1500 7500 15000
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JOUAULT Catherine 1500 7500 15000

LAVAUR Benjamin 1500 7500 15000

LE MEUR Marianne 1500 7500 15000

MAILLARD Benoit 1500 7500 15000

MANI Danielle 1500 7500 15000

MONNIN Christelle 24000 10000 43000

NGUYEN Quang-Quyen 1500 7500 15000

OZENDA Mathieu 1500 7500 15000

PONZE Christine 24000 10000 43000

TELMARD Anthony 1500 7500 15000

URSULE Estelle 1500 7500 15000

VAILLANT Jeremy 1500 7500 15000

VASTEL Eric 1500 7500 15000

AVELLINO Christophe 24000 10000 43000

BANQUART Xavier 1500 7500 15000

CABALLERO Alphonse 24000 10000 43000

COUSIN Christine 1500 7500 15000

DARRIOULAT David 1500 7500 15000

DI DONATO Randy 1500 7500 15000

DUMONT Anthony 1500 7500 15000

FELIX Magali 1500 7500 15000

GRESEQUE David 1500 7500 15000

GUEDON Sylviane 1500 7500 15000

LARCHER Gilles 1500 7500 15000

LETOURNIANT Pascal 1500 7500 15000

NICOLINI Richard 1500 7500 15000

NOLY Jean-Claude 1500 7500 15000

PICOT Marie 1500 7500 15000

POPLAWSKI Sebastien 1500 7500 15000

POUPEL Veronique 1500 7500 15000

SANCHEZ Virginie 1500 7500 15000

SAVOIRE Wilfrid 1500 7500 15000

TCHOUKRIEL Henri 24000 10000 43000

YVAGNES Thierry 1500 7500 15000

AURAND Raphael 1500 7500 15000

BARBOT Romain 1500 7500 15000

CARPENTIER Romain 1500 7500 15000

CERSOSIMO Nicolas 1500 7500 15000

COURT Cecile 24000 10000 43000

DAIRAINE Maxime 1500 7500 15000

DESCHEEMACKER Jean-Charles 1500 7500 15000

DI NAPOLI Jean-Victor 1500 7500 15000

DURAND Marc 1500 7500 15000
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GADAN Alain 1500 7500 15000

GEYNET Stephan 1500 7500 15000

GOUSSEAU Kevin 1500 7500 15000

GUIBAL Ronan 1500 7500 15000

HUELIN Arnaud 1500 7500 15000

JACQUET Claudius 1500 7500 15000

LAUGIER--BRICIO ARBESUK Claire 1500 7500 15000

LORENZO Benoit 1500 7500 15000

MAIRE Pierre 1500 7500 15000

MANVILLE Luc 24000 10000 43000

PEJOUT Romain 1500 7500 15000

PONCET Alexandre 1500 7500 15000

SOUAB Fadoua 1500 7500 15000

STUCK Mathieu 1500 7500 15000

VIAL Laurent 24000 10000 43000

VIGNAL Florence 1500 7500 15000

ALBARET Olivier 24000 10000 43000

ANDRIVON Alphonse 1500 7500 15000

ARMITANO Enzo 1500 7500 15000

BEHR Patrick 1500 7500 15000

BERTRAND Anne-Laure 1500 7500 15000

BESCOND Stephane 1500 7500 15000

BOLDIN Noelle 1500 7500 15000

BOLLA Guillaume 1500 7500 15000

BOUISSIERE Pascal 1500 7500 15000

ERRERA Camille 1500 7500 15000

ESPANOL Eric 1500 7500 15000

FABRE Philippe 1500 7500 15000

FACKEURE Willy 1500 7500 15000

GAUTIER Herve 24000 10000 43000

GOUTOURNEAU Julien 1500 7500 15000

HENRIETTE Stephane 1500 7500 15000

KEO Carine 1500 7500 15000

LECCE Georges 1500 7500 15000

LOUIS Sebastien 1500 7500 15000

MOUYCHARD Laura 1500 7500 15000

PROTH Emmanuel 24000 10000 43000

PROTH-LEZER Severine 1500 7500 15000

ROUSSEAU Jerome 1500 7500 15000

THERY Kevin 1500 7500 15000

BRUCHET Cathy 1500 7500 15000

CARRIERE Romain 1500 7500 15000

CHAUVELOT Jerome 1500 7500 15000
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DEGARDIN Sandrine 1500 7500 15000

DOVIL Bruce 1500 7500 15000

GRARD Mel 1500 7500 15000

LEFTERIOTIS Xavier 1500 7500 15000

MAZET Jean-Patrice 1500 7500 15000

MILHAU Matthieu 1500 7500 15000

MOMBEL Pascal 1500 7500 15000

MONTALAND Quentin 1500 7500 15000

MOYANO David 1500 7500 15000

PEYRAS Cecile 24000 10000 43000

PHAM Emmanuel 1500 7500 15000

WALTISPURGER Clemence 1500 7500 15000

YEKKEN Laurent 24000 10000 43000
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Annexe VI à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

LE PIMPEC Mikael 300000 150000

DJERROUD Larbi 40000 40000

GUERIN QUERVELLE Sophie 40000 40000

LEVOYER Romain 40000 40000

LOUVET Karen 40000 40000

STAWIARSKI Laure 40000 40000

LAFERRIERE Pascal 40000 40000

FAIVRE Anne-Christel 40000 40000

VERDURON Samantha 40000 40000

ANASTASIO Veronique 40000 40000

NAQUET Pierre-Alain 40000 40000

BLANCHET Remy 40000 40000

BOUTHORS Jacques 40000 40000

CASAMAYOU Jean-Luc 40000 40000

DANIEL Xavier 40000 40000

DUMONT Baptiste 40000 40000

JOUAULT Catherine 40000 40000

MAILLARD Benoit 40000 40000

MANI Danielle 40000 40000

MONNIN Christelle 40000 40000

PONZE Christine 40000 40000

URSULE Estelle 40000 40000

VASTEL Eric 40000 40000

AVELLINO Christophe 40000 40000

BANQUART Xavier 40000 40000

CABALLERO Alphonse 40000 40000

DARRIOULAT David 40000 40000

DI DONATO Randy 40000 40000

GRESEQUE David 40000 40000

GUEDON Sylviane 40000 40000

NOLY Jean-Claude 40000 40000

PICOT Marie 40000 40000

POPLAWSKI Sebastien 40000 40000
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SAVOIRE Wilfrid 40000 40000

TCHOUKRIEL Henri 40000 40000

BARBOT Romain 40000 40000

CERSOSIMO Nicolas 40000 40000

COURT Cecile 40000 40000

DESCHEEMACKER Jean-Charles 40000 40000

DI NAPOLI Jean-Victor 40000 40000

HUELIN Arnaud 40000 40000

MAIRE Pierre 40000 40000

MANVILLE Luc 40000 40000

PEJOUT Romain 40000 40000

PONCET Alexandre 40000 40000

SOUAB Fadoua 40000 40000

STUCK Mathieu 40000 40000

VIAL Laurent 40000 40000

ALBARET Olivier 40000 40000

BEHR Patrick 40000 40000

BERTRAND Anne-Laure 40000 40000

BESCOND Stephane 40000 40000

BOLDIN Noelle 40000 40000

BOUISSIERE Pascal 40000 40000

GAUTIER Herve 40000 40000

GOUTOURNEAU Julien 40000 40000

LOUIS Sebastien 40000 40000

MOUYCHARD Laura 40000 40000

PROTH Emmanuel 40000 40000

CHAUVELOT Jerome 40000 40000

DEGARDIN Sandrine 40000 40000

DOVIL Bruce 40000 40000

LEFTERIOTIS Xavier 40000 40000

MOYANO David 40000 40000

PEYRAS Cecile 40000 40000

YEKKEN Laurent 40000 40000
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Annexe VII à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

LE PIMPEC Mikael 1500 7500 15000

LAFERRIERE Pascal 1500 7500 15000

FAIVRE Anne-Christel 1500 7500 15000

VERDURON Samantha 1500 7500 15000

ANASTASIO Veronique 1500 7500 15000

NAQUET Pierre-Alain 1500 7500 15000

ACQUARONE Jean-Claude 1000 5000 10000

AÏSSA-BEY Jean-Olivier 1000 5000 10000

BLANCHET Remy 1000 5000 10000

BONNEFEMNE Julie 1000 5000 10000

BOUTHORS Jacques 1500 7500 15000

CAMBIEN Sophia 1000 5000 10000

CASAMAYOU Jean-Luc 1000 5000 10000

CASAMAYOU Christine 1000 5000 10000

CASTRO Albin 1000 5000 10000

DANIEL Xavier 1000 5000 10000

DREYER Christophe 1000 5000 10000

DUMONT Baptiste 1000 5000 10000

GALERA Julien 1000 5000 10000

GARAMPON David 1000 5000 10000

GRICOURT Laetitia 1000 5000 10000

GUESNEUX Clement 1000 5000 10000

HELFER Brigitte 1000 5000 10000

IMBERDIS Richard 1000 5000 10000

JOUAULT Catherine 1000 5000 10000

LAVAUR Benjamin 1000 5000 10000

LE MEUR Marianne 1000 5000 10000

MAILLARD Benoit 1000 5000 10000

MANI Danielle 1000 5000 10000

MONNIN Christelle 1500 7500 15000

NGUYEN Quang-Quyen 1000 5000 10000

OZENDA Mathieu 1000 5000 10000

PONZE Christine 1500 7500 15000

TELMARD Anthony 1000 5000 10000

URSULE Estelle 1000 5000 10000
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VAILLANT Jeremy 1000 5000 10000

VASTEL Eric 1000 5000 10000

AVELLINO Christophe 1500 7500 15000

BANQUART Xavier 1000 5000 10000

CABALLERO Alphonse 1500 7500 15000

COUSIN Christine 1000 5000 10000

DARRIOULAT David 1000 5000 10000

DI DONATO Randy 1000 5000 10000

DUMONT Anthony 1000 5000 10000

FELIX Magali 1000 5000 10000

GRESEQUE David 1000 5000 10000

GUEDON Sylviane 1000 5000 10000

LARCHER Gilles 1000 5000 10000

LETOURNIANT Pascal 1000 5000 10000

NICOLINI Richard 1000 5000 10000

NOLY Jean-Claude 1000 5000 10000

PICOT Marie 1000 5000 10000

POPLAWSKI Sebastien 1000 5000 10000

POUPEL Veronique 1000 5000 10000

SANCHEZ Virginie 1000 5000 10000

SAVOIRE Wilfrid 1000 5000 10000

TCHOUKRIEL Henri 1500 7500 15000

YVAGNES Thierry 1000 5000 10000

AURAND Raphael 1000 5000 10000

BARBOT Romain 1000 5000 10000

CARPENTIER Romain 1000 5000 10000

CERSOSIMO Nicolas 1000 5000 10000

COURT Cecile 1500 7500 15000

DAIRAINE Maxime 1000 5000 10000

DESCHEEMACKER Jean-Charles 1000 5000 10000

DI NAPOLI Jean-Victor 1000 5000 10000

DURAND Marc 1000 5000 10000

GADAN Alain 1000 5000 10000

GEYNET Stephan 1000 5000 10000

GOUSSEAU Kevin 1000 5000 10000

GUIBAL Ronan 1000 5000 10000

HUELIN Arnaud 1000 5000 10000

JACQUET Claudius 1000 5000 10000

LAUGIER--BRICIO ARBESUK Claire 1000 5000 10000

LORENZO Benoit 1000 5000 10000

MAIRE Pierre 1000 5000 10000

MANVILLE Luc 1500 7500 15000

PEJOUT Romain 1000 5000 10000
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PONCET Alexandre 1000 5000 10000

SOUAB Fadoua 1000 5000 10000

STUCK Mathieu 1000 5000 10000

VIAL Laurent 1500 7500 15000

VIGNAL Florence 1000 5000 10000

ALBARET Olivier 1500 7500 15000

ANDRIVON Alphonse 1000 5000 10000

ARMITANO Enzo 1000 5000 10000

BEHR Patrick 1000 5000 10000

BERTRAND Anne-Laure 1000 5000 10000

BESCOND Stephane 1000 5000 10000

BOLDIN Noelle 1000 5000 10000

BOLLA Guillaume 1000 5000 10000

BOUISSIERE Pascal 1000 5000 10000

ERRERA Camille 1000 5000 10000

ESPANOL Eric 1000 5000 10000

FABRE Philippe 1000 5000 10000

FACKEURE Willy 1000 5000 10000

GAUTIER Herve 1500 7500 15000

GOUTOURNEAU Julien 1000 5000 10000

HENRIETTE Stephane 1000 5000 10000

KEO Carine 1000 5000 10000

LECCE Georges 1000 5000 10000

LOUIS Sebastien 1000 5000 10000

MOUYCHARD Laura 1000 5000 10000

PROTH Emmanuel 1500 7500 15000

PROTH-LEZER Severine 1000 5000 10000

ROUSSEAU Jerome 1000 5000 10000

THERY Kevin 1000 5000 10000

BRUCHET Cathy 1000 5000 10000

CARRIERE Romain 1000 5000 10000

CHAUVELOT Jerome 1000 5000 10000

DEGARDIN Sandrine 1000 5000 10000

DOVIL Bruce 1000 5000 10000

GRARD Mel 1000 5000 10000

LEFTERIOTIS Xavier 1000 5000 10000

MAZET Jean-Patrice 1000 5000 10000

MILHAU Matthieu 1000 5000 10000

MOMBEL Pascal 1000 5000 10000

MONTALAND Quentin 1000 5000 10000

MOYANO David 1000 5000 10000

PEYRAS Cecile 1500 7500 15000

PHAM Emmanuel 1000 5000 10000
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WALTISPURGER Clemence 1000 5000 10000

YEKKEN Laurent 1500 7500 15000
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Annexe VIII à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional BRIVET Francois
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

LE PIMPEC Mikael 1500 7500 15000

LAFERRIERE Pascal 1500 7500 15000

FAIVRE Anne-Christel 1500 7500 15000

VERDURON Samantha 1500 7500 15000

ANASTASIO Veronique 1500 7500 15000

NAQUET Pierre-Alain 1500 7500 15000

ACQUARONE Jean-Claude 1000 5000 10000

AÏSSA-BEY Jean-Olivier 1000 5000 10000

BLANCHET Remy 1000 5000 10000

BONNEFEMNE Julie 1000 5000 10000

BOUTHORS Jacques 1500 7500 15000

CAMBIEN Sophia 1000 5000 10000

CASAMAYOU Christine 1000 5000 10000

CASAMAYOU Jean-Luc 1000 5000 10000

CASTRO Albin 1000 5000 10000

DANIEL Xavier 1000 5000 10000

DREYER Christophe 1000 5000 10000

DUMONT Baptiste 1000 5000 10000

GALERA Julien 1000 5000 10000

GARAMPON David 1000 5000 10000

GRICOURT Laetitia 1000 5000 10000

GUESNEUX Clement 1000 5000 10000

HELFER Brigitte 1000 5000 10000

IMBERDIS Richard 1000 5000 10000

JOUAULT Catherine 1000 5000 10000

LAVAUR Benjamin 1000 5000 10000

LE MEUR Marianne 1000 5000 10000

MAILLARD Benoit 1000 5000 10000

MANI Danielle 1000 5000 10000

MONNIN Christelle 1500 7500 15000

NGUYEN Quang-Quyen 1000 5000 10000

OZENDA Mathieu 1000 5000 10000

PONZE Christine 1500 7500 15000

TELMARD Anthony 1000 5000 10000

URSULE Estelle 1000 5000 10000
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VAILLANT Jeremy 1000 5000 10000

VASTEL Eric 1000 5000 10000

AVELLINO Christophe 1500 7500 15000

BANQUART Xavier 1000 5000 10000

CABALLERO Alphonse 1500 7500 15000

COUSIN Christine 1000 5000 10000

DARRIOULAT David 1000 5000 10000

DI DONATO Randy 1000 5000 10000

DUMONT Anthony 1000 5000 10000

FELIX Magali 1000 5000 10000

GRESEQUE David 1000 5000 10000

GUEDON Sylviane 1000 5000 10000

LARCHER Gilles 1000 5000 10000

LETOURNIANT Pascal 1000 5000 10000

NICOLINI Richard 1000 5000 10000

NOLY Jean-Claude 1000 5000 10000

PICOT Marie 1000 5000 10000

POPLAWSKI Sebastien 1000 5000 10000

POUPEL Veronique 1000 5000 10000

SANCHEZ Virginie 1000 5000 10000

SAVOIRE Wilfrid 1000 5000 10000

TCHOUKRIEL Henri 1500 7500 15000

YVAGNES Thierry 1000 5000 10000

AURAND Raphael 1000 5000 10000

BARBOT Romain 1000 5000 10000

CARPENTIER Romain 1000 5000 10000

CERSOSIMO Nicolas 1000 5000 10000

COURT Cecile 1500 7500 15000

DAIRAINE Maxime 1000 5000 10000

DESCHEEMACKER Jean-Charles 1000 5000 10000

DI NAPOLI Jean-Victor 1000 5000 10000

DURAND Marc 1000 5000 10000

GADAN Alain 1000 5000 10000

GEYNET Stephan 1000 5000 10000

GOUSSEAU Kevin 1000 5000 10000

GUIBAL Ronan 1000 5000 10000

HUELIN Arnaud 1000 5000 10000

JACQUET Claudius 1000 5000 10000

LAUGIER--BRICIO ARBESUK Claire 1000 5000 10000

LORENZO Benoit 1000 5000 10000

MAIRE Pierre 1000 5000 10000

MANVILLE Luc 1500 7500 15000

PEJOUT Romain 1000 5000 10000

Direction Régionale des Douanes - 13-2022-03-03-00002 - Décision 2022-2 32



PONCET Alexandre 1000 5000 10000

SOUAB Fadoua 1000 5000 10000

STUCK Mathieu 1000 5000 10000

VIAL Laurent 1500 7500 15000

VIGNAL Florence 1000 5000 10000

ALBARET Olivier 1500 7500 15000

ANDRIVON Alphonse 1000 5000 10000

ARMITANO Enzo 1000 5000 10000

BEHR Patrick 1000 5000 10000

BERTRAND Anne-Laure 1000 5000 10000

BESCOND Stephane 1000 5000 10000

BOLDIN Noelle 1000 5000 10000

BOLLA Guillaume 1000 5000 10000

BOUISSIERE Pascal 1000 5000 10000

ERRERA Camille 1000 5000 10000

ESPANOL Eric 1000 5000 10000

FABRE Philippe 1000 5000 10000

FACKEURE Willy 1000 5000 10000

GAUTIER Herve 1500 7500 15000

GOUTOURNEAU Julien 1000 5000 10000

HENRIETTE Stephane 1000 5000 10000

KEO Carine 1000 5000 10000

LECCE Georges 1000 5000 10000

LOUIS Sebastien 1000 5000 10000

MOUYCHARD Laura 1000 5000 10000

PROTH Emmanuel 1500 7500 15000

PROTH-LEZER Severine 1000 5000 10000

ROUSSEAU Jerome 1000 5000 10000

THERY Kevin 1000 5000 10000

BRUCHET Cathy 1000 5000 10000

CARRIERE Romain 1000 5000 10000

CHAUVELOT Jerome 1000 5000 10000

DEGARDIN Sandrine 1000 5000 10000

DOVIL Bruce 1000 5000 10000

GRARD Mel 1000 5000 10000

LEFTERIOTIS Xavier 1000 5000 10000

MAZET Jean-Patrice 1000 5000 10000

MILHAU Matthieu 1000 5000 10000

MOMBEL Pascal 1000 5000 10000

MONTALAND Quentin 1000 5000 10000

MOYANO David 1000 5000 10000

PEYRAS Cecile 1500 7500 15000

PHAM Emmanuel 1000 5000 10000
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WALTISPURGER Clemence 1000 5000 10000

YEKKEN Laurent 1500 7500 15000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Aix-en-Provence
6, BLD DU CHATEAU-DOUBLE CS 80437
13098 AIX EN PROVENCE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

AIX EN PROVENCE, LE 3 MARS 2022

Affaire suivie par : CHAUSSADAS Stephanie
Téléphone : 09 70 27 91 09
Télécopie : 04 42 59 46 58
Mél : dr-provence@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2022/2 du directeur régional à 
AIX EN PROVENCE portant subdélégation de la signature du 
directeur interrégional à MARSEILLE dans les domaines 
gracieux et contentieux en matière de contributions indirectes 
ainsi que pour les transactions en matière de douane et de 
manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative de l'argent liquide en provenance ou à destination d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
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indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et 
pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à MARSEILLE, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à MARSEILLE, les transactions simplifiées 406 en matière de délit 
douanier, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises 
qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à MARSEILLE, les transactions simplifiées 406 en matière de 
contravention douanière, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
BRIVET Francois
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2022/2 du 3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 18455 1500 7500 15000

Matricule 26985 1500 7500 15000

Matricule 35626 1500 7500 15000

Matricule 36947 1500 7500 15000

Matricule 39940 1500 7500 15000

Matricule 40071 1500 7500 15000

Matricule 40313 35000 15000 65000

Matricule 40507 1500 7500 15000

Matricule 41146 1500 7500 15000

Matricule 41176 1500 7500 15000

Matricule 41287 1500 7500 15000

Matricule 41339 1500 7500 15000

Matricule 41405 1500 7500 15000

Matricule 41611 24000 10000 43000

Matricule 41778 24000 10000 43000

Matricule 41808 24000 10000 43000

Matricule 42113 24000 10000 43000

Matricule 42211 1500 7500 15000

Matricule 42723 1500 7500 15000

Matricule 42780 1500 7500 15000

Matricule 42980 24000 10000 43000

Matricule 43094 1500 7500 15000

Matricule 43173 1500 7500 15000

Matricule 43299 35000 15000 65000

Matricule 43545 24000 10000 43000

Matricule 43694 1500 7500 15000

Matricule 43831 1500 7500 15000

Matricule 43893 1500 7500 15000

Matricule 44944 1500 7500 15000
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Matricule 44959 24000 10000 43000

Matricule 45062 24000 10000 43000

Matricule 45202 1500 7500 15000

Matricule 45416 1500 7500 15000

Matricule 45468 1500 7500 15000

Matricule 45531 1500 7500 15000

Matricule 45585 1500 7500 15000

Matricule 46073 24000 10000 43000

Matricule 46265 1500 7500 15000

Matricule 46326 1500 7500 15000

Matricule 46563 24000 10000 43000

Matricule 46579 24000 10000 43000

Matricule 46620 1500 7500 15000

Matricule 46622 1500 7500 15000

Matricule 46709 1500 7500 15000

Matricule 46713 1500 7500 15000

Matricule 46721 24000 10000 43000

Matricule 46723 1500 7500 15000

Matricule 46862 24000 10000 43000

Matricule 50406 1500 7500 15000

Matricule 50426 1500 7500 15000

Matricule 50446 1500 7500 15000

Matricule 50798 1500 7500 15000

Matricule 51184 24000 10000 43000

Matricule 51352 1500 7500 15000

Matricule 51414 1500 7500 15000

Matricule 51598 24000 10000 43000

Matricule 51706 1500 7500 15000

Matricule 52046 1500 7500 15000

Matricule 52094 1500 7500 15000

Matricule 52129 24000 10000 43000

Matricule 52774 1500 7500 15000

Matricule 52976 24000 10000 43000

Matricule 53040 1500 7500 15000

Matricule 53194 1500 7500 15000

Matricule 53240 1500 7500 15000

Matricule 53301 24000 10000 43000

Matricule 53448 1500 7500 15000

Matricule 53706 1500 7500 15000

Matricule 54138 24000 10000 43000

Matricule 54276 1500 7500 15000

Matricule 54330 24000 10000 43000

Matricule 54385 24000 10000 43000
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Matricule 54406 1500 7500 15000

Matricule 54522 1500 7500 15000

Matricule 54731 1500 7500 15000

Matricule 54771 1500 7500 15000

Matricule 54829 24000 10000 43000

Matricule 54896 24000 10000 43000

Matricule 55120 1500 7500 15000

Matricule 55492 1500 7500 15000

Matricule 55658 1500 7500 15000

Matricule 55781 1500 7500 15000

Matricule 55804 1500 7500 15000

Matricule 55887 250000 100000 250000

Matricule 56060 1500 7500 15000

Matricule 56092 1500 7500 15000

Matricule 56156 1500 7500 15000

Matricule 56160 1500 7500 15000

Matricule 56283 1500 7500 15000

Matricule 56442 1500 7500 15000

Matricule 56509 1500 7500 15000

Matricule 56645 1500 7500 15000

Matricule 56762 1500 7500 15000

Matricule 56794 24000 10000 43000

Matricule 57539 24000 10000 43000

Matricule 57664 1500 7500 15000

Matricule 57687 1500 7500 15000

Matricule 57742 1500 7500 15000

Matricule 57784 1500 7500 15000

Matricule 57804 24000 10000 43000

Matricule 57853 35000 15000 65000

Matricule 57870 1500 7500 15000

Matricule 58012 1500 7500 15000

Matricule 58022 1500 7500 15000

Matricule 58103 1500 7500 15000

Matricule 58112 1500 7500 15000

Matricule 58345 1500 7500 15000

Matricule 58361 24000 10000 43000

Matricule 58387 24000 10000 43000

Matricule 58519 1500 7500 15000

Matricule 58792 1500 7500 15000

Matricule 59016 1500 7500 15000

Matricule 59139 24000 10000 43000

Matricule 59161 1500 7500 15000

Matricule 59167 35000 15000 65000
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Matricule 59348 1500 7500 15000

Matricule 59394 1500 7500 15000

Matricule 59650 1500 7500 15000

Matricule 59658 1500 7500 15000

Matricule 59716 1500 7500 15000

Matricule 59870 1500 7500 15000

Matricule 59918 1500 7500 15000

Matricule 59931 1500 7500 15000

Matricule 60011 1500 7500 15000

Matricule 60046 1500 7500 15000

Matricule 60048 1500 7500 15000

Matricule 60127 24000 10000 43000

Matricule 60361 1500 7500 15000

Matricule 60472 1500 7500 15000

Matricule 60540 1500 7500 15000

Matricule 60622 1500 7500 15000

Matricule 60656 1500 7500 15000

Matricule 60716 1500 7500 15000

Matricule 61028 1500 7500 15000

Matricule 61336 1500 7500 15000

Matricule 61350 1500 7500 15000

Matricule 61796 1500 7500 15000

Matricule 61914 1500 7500 15000

Matricule 61984 1500 7500 15000

Matricule 62046 1500 7500 15000

Matricule 62134 1500 7500 15000

Matricule 62172 1500 7500 15000

Matricule 62442 1500 7500 15000

Matricule 62514 1500 7500 15000

Matricule 62644 1500 7500 15000

Matricule 62690 1500 7500 15000

Matricule 63158 1500 7500 15000

Matricule 63206 1500 7500 15000

Matricule 63308 1500 7500 15000

Matricule 63314 1500 7500 15000

Matricule 63428 1500 7500 15000

Matricule 63454 1500 7500 15000

Matricule 63528 1500 7500 15000

Matricule 63620 1500 7500 15000

Matricule 63794 1500 7500 15000

Matricule 63796 1500 7500 15000

Matricule 63812 1500 7500 15000

Matricule 63830 1500 7500 15000
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Matricule 63966 1500 7500 15000

Matricule 63970 1500 7500 15000

Matricule 63986 1500 7500 15000

Matricule 64006 1500 7500 15000

Matricule 64010 1500 7500 15000

Matricule 64014 1500 7500 15000

Matricule 64078 1500 7500 15000

Matricule 64080 1500 7500 15000

Matricule 64096 1500 7500 15000

Matricule 64222 1500 7500 15000

Matricule 64254 1500 7500 15000

Matricule 64570 1500 7500 15000

Matricule 64690 1500 7500 15000

Matricule 64704 1500 7500 15000

Matricule 64802 1500 7500 15000

Matricule 64852 1500 7500 15000

Matricule 64918 1500 7500 15000

Matricule 65008 1500 7500 15000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 26985 1000 5000 10000

Matricule 35626 1000 5000 10000

Matricule 39940 1000 5000 10000

Matricule 40313 1500 7500 15000

Matricule 40507 1000 5000 10000

Matricule 41146 1000 5000 10000

Matricule 41176 1000 5000 10000

Matricule 41778 1500 7500 15000

Matricule 42780 1000 5000 10000

Matricule 42980 1500 7500 15000

Matricule 43094 1000 5000 10000

Matricule 43173 1000 5000 10000

Matricule 43299 1500 7500 15000

Matricule 43694 1000 5000 10000

Matricule 44944 1000 5000 10000

Matricule 45062 1500 7500 15000

Matricule 45202 1000 5000 10000

Matricule 45468 1000 5000 10000

Matricule 46265 1000 5000 10000

Matricule 46622 1000 5000 10000

Matricule 46721 1500 7500 15000

Matricule 46862 1500 7500 15000

Matricule 50406 1000 5000 10000

Matricule 50426 1000 5000 10000

Matricule 50446 1000 5000 10000

Matricule 51184 1500 7500 15000

Matricule 51414 1000 5000 10000

Matricule 51598 1500 7500 15000

Matricule 52094 1000 5000 10000

Matricule 52774 1000 5000 10000
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Matricule 52976 1500 7500 15000

Matricule 53040 1000 5000 10000

Matricule 53194 1000 5000 10000

Matricule 53240 1000 5000 10000

Matricule 53301 1500 7500 15000

Matricule 53706 1000 5000 10000

Matricule 54138 1500 7500 15000

Matricule 54276 1000 5000 10000

Matricule 54385 1500 7500 15000

Matricule 54406 1000 5000 10000

Matricule 54896 1500 7500 15000

Matricule 55120 1000 5000 10000

Matricule 55492 1000 5000 10000

Matricule 55887 1500 7500 15000

Matricule 56060 1000 5000 10000

Matricule 56092 1000 5000 10000

Matricule 56156 1000 5000 10000

Matricule 56160 1000 5000 10000

Matricule 56442 1000 5000 10000

Matricule 56509 1000 5000 10000

Matricule 56762 1000 5000 10000

Matricule 56794 1500 7500 15000

Matricule 57664 1000 5000 10000

Matricule 57742 1000 5000 10000

Matricule 57784 1000 5000 10000

Matricule 57804 1500 7500 15000

Matricule 57853 1500 7500 15000

Matricule 57870 1000 5000 10000

Matricule 58022 1000 5000 10000

Matricule 58112 1000 5000 10000

Matricule 58361 1500 7500 15000

Matricule 59016 1000 5000 10000

Matricule 59167 1500 7500 15000

Matricule 59348 1000 5000 10000

Matricule 59394 1000 5000 10000

Matricule 59650 1000 5000 10000

Matricule 59658 1000 5000 10000

Matricule 59716 1000 5000 10000

Matricule 59870 1000 5000 10000

Matricule 59918 1000 5000 10000

Matricule 59931 1000 5000 10000

Matricule 60011 1000 5000 10000

Matricule 60046 1000 5000 10000
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Matricule 60048 1000 5000 10000

Matricule 60361 1000 5000 10000

Matricule 60472 1000 5000 10000

Matricule 60540 1000 5000 10000

Matricule 60622 1000 5000 10000

Matricule 60656 1000 5000 10000

Matricule 60716 1000 5000 10000

Matricule 61028 1000 5000 10000

Matricule 61336 1000 5000 10000

Matricule 61350 1000 5000 10000

Matricule 61796 1000 5000 10000

Matricule 61914 1000 5000 10000

Matricule 61984 1000 5000 10000

Matricule 62046 1000 5000 10000

Matricule 62134 1000 5000 10000

Matricule 62172 1000 5000 10000

Matricule 62442 1000 5000 10000

Matricule 62514 1000 5000 10000

Matricule 62644 1000 5000 10000

Matricule 62690 1000 5000 10000

Matricule 63158 1000 5000 10000

Matricule 63206 1000 5000 10000

Matricule 63308 1000 5000 10000

Matricule 63314 1000 5000 10000

Matricule 63428 1000 5000 10000

Matricule 63454 1000 5000 10000

Matricule 63528 1000 5000 10000

Matricule 63620 1000 5000 10000

Matricule 63794 1000 5000 10000

Matricule 63796 1000 5000 10000

Matricule 63812 1000 5000 10000

Matricule 63830 1000 5000 10000

Matricule 63966 1000 5000 10000

Matricule 63970 1000 5000 10000

Matricule 63986 1000 5000 10000

Matricule 64006 1000 5000 10000

Matricule 64010 1000 5000 10000

Matricule 64014 1000 5000 10000

Matricule 64078 1000 5000 10000

Matricule 64080 1000 5000 10000

Matricule 64096 1000 5000 10000

Matricule 64222 1000 5000 10000

Matricule 64254 1000 5000 10000
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Matricule 64570 1000 5000 10000

Matricule 64690 1000 5000 10000

Matricule 64704 1000 5000 10000

Matricule 64802 1000 5000 10000

Matricule 64852 1000 5000 10000

Matricule 64918 1000 5000 10000

Matricule 65008 1000 5000 10000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2022/2 du  3 mars 2022 du directeur régional 
BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2022-03-02-00004

Délégation de signature de Mme Fabienne

PERON , responsable du SIE de Marseille St

Barnabé
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SIE MARSEILLE SAINT BARNABE

Délégation de signature

La comptable, PERON Fabienne, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable du service des

impôts des entreprises de Marseille Saint Barnabé,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;
Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  PERLES  Françoise,  inspectrice  des  finances  publiques,  Mme
MILDONIAN  Christelle,  inspectrice  des  finances  publiques  et  M.  VALLETTA  Éric,  inspecteur  des  finances
publiques, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de Marseille Saint Barnabé, à l’effet
de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes de remboursement de crédits  d’impôt dans la  limite  de 100 000 € par
demande ;

5°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  remboursement  de  crédit  de  TVA dans  la  limite  de  100 000 €  par
demande ;

6°)  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ;

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6
mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

– dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom Nom et prénom

BARET Sophie
BEDO Corinne

BRANES  Louisa
BRUNET Céline

BRUNET Christophe
GIRAUD Evelyne

GYAMFI Gifty
HOGERT Stéphanie

LEGENNE Olivier
LLINARES Valérie
LUBERNE François
MARTINEZ Serge

NADJARIAN Geneviève

NICOLOSI Sylvia
PICARDO Florence
PITTERA Véronique

RICARD Valérie
RIGAUD Valérie

ROLLAND Franck
SEEMANN Anne Marie

VERNIN Amélie
WALTER Philippe

ZANARDELLI Annie
ZUCCHETTO Carole

ZUCCHETTO Jean-Claude

– dans la limite de 2 000 € aux agents des finances publiques suivants :

Nom et prénom Nom et prénom

BIANCHI Christine
FERHOUM Fatiha

HEDNA Abderrahim
LOPEZ Sophie

MANOLIS Sophie

MOINDJIE Nafissa
PRATI Emmanuelle

RIGARD-CERISSON Julie
TANGAR David

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou

rejet :

–  dans la limite de 10 000 €  aux contrôleurs des finances publiques ci-dessous désignés :
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Nom et prénom Nom et prénom 

BARET Sophie
BEDO Corinne
BRANES Louisa
BRUNET Céline

BRUNET Christophe
GIRAUD Evelyne

GYAMFI Gifty
HOGERT Stéphanie

LEGENNE Olivier
LLINARES Valérie
LUBERNE François
MARTINEZ Serge

NADJARIAN Geneviève

NICOLOSI Sylvia
PICARDO Florence
PITTERA Véronique

RICARD Valérie
RIGAUD Valérie

ROLLAND Franck
SEEMANN Anne Marie

VERNIN Amélie
WALTER Philippe

ZANARDELLI Annie
ZUCCHETTO Carole

ZUCCHETTO Jean-Claude

– dans la limite de 2 000 € aux agentes des finances publiques suivantes :

Nom et prénom Nom et prénom

BIANCHI Christine
FERHOUM Fatiha

HEDNA Abderrahim
LOPEZ Sophie

MANOLIS Sophie

MOINDJIE Nafissa
PRATI Emmanuelle

RIGARD-CERISSON Julie
TANGAR David

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans la limite de durée maximale de

6 mois et pour la somme de 10 000 € à :

Nom et prénom Nom et prénom

BARET Sophie
BEDO Corinne

GIRAUD Evelyne
RICARD Valérie

ROLLAND Franck
LUBERNE François
WALTER Philippe

SEEMANN Anne Marie

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer aux contrôleurs des finances publiques

ci-dessous désignés :

Nom et prénom Nom et prénom

BARET Sohie
BEDO Corinne
BRANES Louisa
BRUNET Céline

BRUNET Christophe
GIRAUD Evelyne

GYAMFI Gifty
HOGERT Stéphanie

LEGENNE Olivier
LLINARES Valérie
LUBERNE François
MARTINEZ Serge

NADJARIAN Geneviève
NICOLOSI Sylvia

PICARDO Florence
PITTERA Véronique

RICARD Valérie
RIGAUD Valérie

ROLLAND Franck
SEEMANN Anne Marie

VERNIN Amélie
WALTER Philippe

ZANARDELLI Annie
ZUCCHETTO Carole

ZUCCHETTO Jean-Claude

DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône  - 13-2022-03-02-00004 - Délégation de signature de Mme Fabienne PERON , responsable du SIE

de Marseille St Barnabé 55



4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances :

– aux contrôleurs des finances publiques ci-dessous désignés :

Nom et prénom Nom et prénom

BARET Sophie
BEDO Corinne
BRANES Louisa
BRUNET Céline

BRUNET Christophe
GIRAUD Evelyne

GYAMFI Gifty
HOGERT Stéphanie

LEGENNE Olivier
LLINARES Valérie
LUBERNE François
MARTINEZ Serge

NADJARIAN Geneviève
NICOLOSI Sylvia

PICARDO Florence
PITTERA Véronique

RICARD Valérie
RIGAUD Valérie

ROLLAND Franck
SEEMANN Anne Marie

VERNIN Amélie
WALTER Philippe

ZANARDELLI Annie
ZUCCHETTO Carole

ZUCCHETTO Jean-Claude

Article 4

Le présent arrêté abroge l’arrêté publié au recueil des actes administratifs n°13-2022-60  du 1er mars  2022

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

A Marseille, le 2 mars 2022

La comptable, responsable de service des impôts des 
entreprises de Marseille Saint Barnabé

Signé

Mme Fabienne PERON
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2022-02-25-00011

Arrêté préfectoral autorisant le maire de

Saint-Étienne du Grès à doter les agents de

police municipale de caméras individuelles

permettant l'enregistrement audiovisuel de leurs

interventions
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

Arrêté préfectoral autorisant Monsieur le Maire de Saint-Étienne du Grès
à doter les agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L 241-2, L 512-4 à L 512-6 et
R 241-8 à R 241-15 du Code de la Sécurité Intérieure ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la  loi  2018-697 du 3 août 2018 relative  à  l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique modifiée ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination
de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU la convention de coordination signée le 25 novembre 2021 entre la police municipale de la
commune Saint-Étienne du Grès et les forces de sécurité de l’État ;

VU la demande présentée par Monsieur le Maire de Saint-Étienne du Grès reçue en préfecture
le  7  décembre  2021  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  préfectorale  de  doter  les  agents  de  police
municipale de sa commune de caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs
interventions ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  d’autorisation  présentée  par  la  commune  comporte
l’ensemble des éléments requis par la réglementation ;

ARRÊTE

Article 1 :  Monsieur  le Maire de Saint-Étienne du Grès  est  autorisé à doter  les agents de police
municipale de sa commune de  2  caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de
leurs interventions. Ces caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  commune est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 :  Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur
par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4     :  Les catégories de données à caractère personnel et  informations enregistrées dans le
traitement concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;
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- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il  est strictement interdit  de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les  enregistrements  ne  peuvent  être  consultés  qu’à  l’issue  de  l’intervention  et  après  leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article  6 :  L’accès  aux  données est  réservé,  dans la  limite  de leurs  attributions  respectives,  au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des  données  et  informations  mentionnées  à  l’article  R  241-10  pour  les  besoins  exclusifs  d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou de
pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une procédure
judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de pédagogie des
agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;
- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 

 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;
-  le  maire  de  la  commune  et  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération

intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 8     : La durée maximale de conservation des données et informations est de 1 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des traitements. En cas d’extraction pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles
sont conservées selon les règles propres à chacune des procédures par l’autorité qui en a la charge.
Lorsque les  données sont  utilisées  à  des  fins  pédagogiques  et  de  formation,  elles  doivent  être
anonymisées.

Article  9 :  Les opérations de consultation et  d’extraction des données sont  enregistrées dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents  procédant  à  ces  opérations,  la  date  et  heure  de  la  consultation,  le  motif  (judiciaire,
administratif,  disciplinaire  ou  pédagogique),  le  service  destinataire  des  données  ainsi  que
l’identification  des  enregistrements  audiovisuels  extraits  et  des  caméras  dont  ils  sont  issus.  Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le
site internet de la ville de Saint-Étienne du Grès ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération intercommunale) dans
les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

Afin  d’éviter  de  gêner  des  enquêtes  et  des  procédures  administratives  ou  judiciaires  et
d’éviter de nuire à la prévention ou la détection d’infractions pénales, aux enquêtes ou aux poursuites
en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en  application des
2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés.

Article 12 : Toute modification du nombre de caméras devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation.
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Article 13 :  Le sous-préfet,  Directeur  de cabinet  de la préfète de police des Bouches-du-Rhône,
Madame le  Contrôleur  Général,  Directrice  Départementale  de la  Sécurité  Publique et  le  Général
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié à Monsieur le Maire de Saint-Étienne du Grès.

Fait à Marseille, le 25 février 2022

 Pour la préfète de police
  Le directeur de cabinet

 Signé
                                                                                                               Rémi BOURDU

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille 
cedex06 – www.telerecours.fr)
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2022-02-25-00015

cessation auto-ecole A B C CONDUITE, n°

E1501300520, madame Genevieve PUPIER EP

MICHEL, 2 AVENUE  DE LA LIBÉRATION13120 

GARDANNE
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié, créant un registre national de l'enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral du 09 novembre 2020 , autorisant Madame PUPIER Epouse MICHEL à exploiter un
établissement d’enseignement de la conduite automobile ;

Considérant la déclaration de cessation d’activité formulée le 06 décembre 2021 par Madame PUPIER
Epouse MICHEL ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône ; 

. . . / . . .
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A R R Ê T É 

PORTANT  CESSATION D’ACTIVITÉ
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE
AGRÉÉ SOUS LE N°

 E 15 013 0052 0
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A R R Ê T E :A R R Ê T E :

Art 1  : L’agrément autorisant Madame PUPIER Epouse MICHEL à exploiter l’établissement d’enseignement
de la conduite automobile ci-après dénommé :

AUTO-ECOLE  A B C  CONDUITE
2 AVENUE  DE LA LIBÉRATION

13120  GARDANNE

est abrogé à compter du  23 février 2022 .

Art. 2  : La présente décision est enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière.

Art. 3     : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

Art. 4  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général,
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE

25 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R. 411-10
à R. 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement,à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
"responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite" ;

Vu la demande d’agrément formulée le 10 décembre 2021 par Monsieur Adib LAHOUASNIA ;

Considérant la conformité des pièces produites par Monsieur Adib LAHOUASNIA à l’appui de sa
demande constatée le 31 janvier 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .
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A R R Ê T É 

PORTANT CRÉATION
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 22 013 0003 0
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Adib LAHOUASNIA , demeurant 800 Avenue Paul Jullien 13100 LE THOLONET, est
autorisé à exploiter, en qualité de représentant de la SARL " CFPPAC ", l'établissement d'enseignement de
la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  C F P P A C
02 AVENUE DE LA LIBÉRATION

13120  GARDANNE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 22 013 0003 0. Sa validité expirera le 23 février 2027.

ART. 3 : Monsieur Adib LAHOUASNIA , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 16 013 0084 0 délivrée le
01 septembre 2021 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable
pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

. . . / . . .
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ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

25 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L 212-1 à L 212-5 , L 213-1 à L 213-7 , L 223-6, R 212-1 à R
213-6, R 223-5 à 223-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1678 du 29 décembre 2009 modifié relatif à l'enseignement de la conduite et à
l'animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière. ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de l'enseigne-
ment de  la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n°1226850A du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés de
dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 08 octobre 2021 portant agrément d’un centre de sensibilisation à la sécurité
routière géré par Monsieur Joël POLTEAU  ;

Considérant la demande de modification d’agrément formulée le 17 février 2022 par Monsieur Joël
POLTEAU pour utiliser une ou plusieurs salles de formation supplémentaires ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Joël POLTEAU , est autorisé à exploiter en sa qualité de représentant de la SARL ACTI-
ROUTE, l’établissement chargé d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé
ACTI-ROUTE dont le siège social est situé 9 Rue du Dr Chevallereau 85201 FONTENAY LE COMTE. 

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

. . . / . . .
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A R R Ê T É 

PORTANT AGRÉMENT MODIFICATIF
D’UN CENTRE DE SENSIBILISATION

A LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° R 13 013 0002 0
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ART. 2 : Ce centre de sensibilisation à la sécurité routière est enregistré au fichier national Rafael sous le
n°:   R 13 013 0002 0. Sa validité, fixée par l’arrêté du 08 octobre 2021, expirera le 03 janvier 2023.

ART. 3 : L’établissement est désormais autorisé à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans les salles de formation suivantes :

-  CO NAISSANCE – Chemin de l’Aubère 13100 AIX-EN-PROVENCE.

- INSTITUT REGULATION AUTOMATION ( IRA ) - 23 Chemin des Moines 13200 ARLES.

- LOGIS LE MAS DE L’ETOILE – RN 396 Pont de l’Etoile 13400 AUBAGNE.

- HOTEL ARIANE – 27 Avenue de Flore Parc de Trigance 13800 ISTRES.

- AUTO-ECOLE AUBANEL -  28 Avenue Théodore Aubanel 13600 LA CIOTAT.

- ESAT DES CATALANS – 100 Avenue de la Corse 13007 MARSEILLE.

- MULTIBURO PRADO – 565 Avenue du Prado 13008 MARSEILLE.

- AUTO-ECOLE NOUVELLE CONDUITE – 21 Rue Berthelot 13014 MARSEILLE.

- HOTEL CAMPANILE – 12 Boulevard de Tholon 13500 MARTIGUES.

- HOTEL CAMPANILE – Les Viougues sud 994 Chemin Croix Blanche 13300 SALON DE PROVENCE.

- CONFORT HOTEL MARSEILLE AIRPORT – ZI Couperigne Rue Blaise Pascal 13127 VITROLLES.

- HOTEL BIRDY – 775 Rue Jean René Guilibert Gauthier de la Lauzière 13291 AIX-EN-PROVENCE.

- HOTEL DES GRANGES – 1650 Route d’Avignon – RD 570 13200 ARLES.

- LA VILLA MARTÉGALE – Avenue Jean-Paul Marat 13500 MARTIGUES.

- HOTEL IBIS – 107 Boulevard Sakakini 13005 MARSEILLE.

- AUTO-ECOLE ECE – 65 cours lieutaud 13006 MARSEILLE.

- AUTO-ECOLE  GRECH FORMATION – 8 route de la sablière 13011 MARSEILLE.

- HOTEL CAMPANILE VITROLLES GRIFFON – 708 ROUTE DE LA SEDS 13127 VITROLLES.

- AUTO-ECOLE ECE – 11 avenue de Verdun 13400 AUBAGNE.

HOTEL LE NELIO – 155 RUE CHARLES DUCHENE 13100  AIX-EN-PROVENCE.

HOTEL IBIS est la Valentine – 6 AVENUE DE ST MENET – QU. LES ECOLES 13011 MARSEILLE.

HOTEL ADAGIO PRADO PLAGE – 46 RUE DES MOUSSES 13008 MARSEILLE.

HOTEL KYRIAD – 47 AVENUE JOSE NOBRE 13500 MARTIGUES.

RESTAURANT LE SAINT – LAURENT – 14 RUE DES FOURCHES 13200 ARLES.

ALJEPA – pôle d’activité d’aix-en-provence, 135 RUE ALBERT EINSTEIN 13290 AIX-EN-PROVENCE.

BLOCK’OUT AIX MARSEILLE – RUE DE LA BASTIDE BLANCHE 13127 VITROLLES.

DOMAINE DE ROQUEROUSSE – ROUTE DE JEAN MOULIN 13300  SALON-DE-PROVENCE.

ART. 4   :  Pour animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière :

Sont désignés en qualité d’animateur psychologue ( 13 ) :

- Madame Marjorie AZZOPARDI, Madame Anne-Laure BARUTEAU, M onsieur Franck BOGGIANI,
Madame Josiane BOISSY, Madame Laure CHAKHBAUDAGUIANTZ, Mo nsieur Sébastien KOEGLER,
Madame Anne ORSONI, Madame Murielle PAKUSZEWSKI, Madame El odie PAPPAFAVA, Madame
Sandrine PERISSINOT, Madame Priscilla PHILPPA, Madame Sté phanie RAVET, Madame Isabelle
ROLLANDO.

. . . / . . .
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Sont désignés en qualité en qualité d’animateur expert en sécurité routière ( 20 ) :

- Monsieur Bruno BEGANTON, Monsieur Cédric CHAKER, Madame C hristine DONNET, Madame
Martine DUBAR, Madame Valérie FONTANELLI-TABEAU, Monsieu r Olivier FRACHE, Madame Marie-
Chantal FRANC, Madame Laurence GUILLEM, Monsieur Christop he GUIROU, Madame Corinne
LANDAIS, Monsieur Thierry LESEIGNEUR, Monsieur Pascal LIS ZKOWSKI, Madame Angélique
LLOPIS, Monsieur Pierre MAESO, Madame Marie-Dominique MAH IMON, Monsieur Didier MASSON,
Madame Liliane REMY, Monsieur Maxime SCHUHL, Madame Chryst el TRUPIANO, Madame Annie
VIALARD.

ART. 5 : Il appartiendra au titulaire du présent agrément d’adresser un bilan des stages réalisés au cours
de l’année écoulée ainsi qu’un calendrier prévisionnel pour l’année à venir.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité
dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Tout changement de salle de formation ou toute désignation d’une nouvelle personne chargée
de l’accueil et de l’encadrement technique et administratif des stages ainsi que tout changement de nature
à altérer les termes de cet agrément devront être signalés au service ayant délivré l’agrément.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, conformément à
l’article 8 de l’arrêté n°1226850A du 26 juin 2012 ou en cas de cessation définitive d’activité de
l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un
recours contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général,
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE

25 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10
à R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié, créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
«responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite» ;

Vu l'agrément préfectoral délivré le 06 avril 2017 autorisant Madame Maryline VACHER Epouse CHERRI
à enseigner la conduite automobile au sein de son établissement ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément formulée le 21 janvier 2022 par Madame
Maryline VACHER Epouse CHERRI ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Maryline VACHER Epouse CHERRI le 01
février 2022  à l’appui de sa demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .
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PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Maryline VACHER Epouse CHERRI , demeurant 12 Rue de la Preneuse 30240 LE
GRAU DU ROI, est autorisée à exploiter, en qualité de représentante de la SARL " ECOLE DE CONDUITE
FRANÇAISE CHERRI ", l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  ECF CHERRI
18 AVENUE STALINGRAD

13200  ARLES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le
n°: E 03 013 5447 0. Sa validité expirera le 01 février 2027.

ART. 3 : Madame Gwenaelle GUECHI, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 15 026 0006 0 délivrée le
16 juin 2020 par le Préfet du Vaucluse, est désignée en qualité de responsable pédagogique pour les
véhicules de la catégorie B.

Monsieur David ALVAREZ, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 15 084 0013 0 délivrée le 08 juillet
2020 par le Préfet du Vaucluse, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les véhicules des
catégories deux-roues.

Monsieur Laurent DZIALAK, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0375 0 délivrée le 14 février
2020 par le Préfet du Gard, est désigné en qualité de responsable pédagogique pour les véhicules du
groupe lourd.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~ BE ~ B 96 ~
C1 ~ C1E ~ C ~ CE ~ D1 ~ D1E ~ D ~ DE ~

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, au plus tard, deux mois avant la date d'expiration . L’agrément dont le renouvellement aura
été sollicité dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet
statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

. . . / . . .
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ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

25 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10
à R 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié, créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
«responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite» ;

Vu l'agrément préfectoral délivré le 13 mars 2017 autorisant Monsieur Marco MAZZETTI à enseigner la
conduite automobile au sein de son établissement ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément formulée le 04 février 2022 par Monsieur Marco
MAZZETTI ;

Considérant la conformité des pièces produites par Monsieur Marco MAZZETTI le 22 février 2022 à
l’appui de sa demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
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A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 17 013 0002 0
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A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Marco MAZZETTI , demeurant 83 Boulevard de St loup 13010 MARSEILLE, est autorisé
à exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  MARCO
44 BOULEVARD DE LA RÉPUBLIQUE

13400  AUBAGNE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le
n°: E 17 013 0002 0. Sa validité expirera le 22 février 2027.

ART. 3 : Monsieur Marco MAZZETTI, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 006 0379 0 délivrée le
23 février 2022  par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, au plus tard, deux mois avant la date d'expiration . L’agrément dont le renouvellement aura
été sollicité dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet
statue sur la demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

. . . / . . .
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ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

25 FEVRIER 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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Sous-Préfecture d’Istres

 

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de BERRE-L’ETANG

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343 du 9 mai  2018  portant  création  du traitement  automatisé  de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret  n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de  Berre-l’Etang en date du 7 décembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune

VU le courrier électronique du Maire de Berre-l’Etang en date du 21 février 2022 désignant Monsieur Philippe
THERON en remplacement de Monsieur Gérard AMPRIMO, démissionnaire ;

CONSIDERANT qu’il convient de procéder au remplacement de Monsieur Gérard AMPRIMO, démissionnaire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  
BERRE-L’ETANG est composée comme suit : 

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire CAPITTA Jean-Arnold

Titulaire PERFETTI Françoise

Titulaire MARY François

Avenue des Bolles CS 60004 13808 ISTRES CEDEX
Téléphone : 04 42 86 57 00
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Suppléant SEBASTI Claude

Suppléant AGNELLO Thierry

Suppléant SCIALDONE Philomène

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire THERON Philippe

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire BAUDINO Antoine

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant désignation des membres de la commission de contrôle
chargée de la tenue des listes électorales de la commune de BERRE-L’ETANG est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Berre-l’Etang sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Istres, le 3 mars 2022

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Régis PASSERIEUX
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